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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  49 Référence: Programme PE100 appelé ‘Générateur d’air chaud de 2e
génération (E)’, page 3, ligne 4

Le nombre de participants visés ne varie pas de la première à la troisième année.

49.1 - Veuillez préciser pourquoi SCGM estime que le nombre de participants ne variera pas
durant trois ans alors qu’elle prévoit que le nombre de participants augmentera dans tous les
autres  programmes.

Réponse  49

49.1   Nous prévoyons que ce programme maintiendra son rythme de croisière durant les
prochaines années.


